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	ADEFIM Bretagne 
Flash n°7 – 18 janvier 2010
La réforme de la formation se met en place.

Des obligations mais aussi des opportunités  apparaissent : FPSPP*, portabilité du DIF, mesures de soutien à l’emploi et à la formation.  Nous vous présenterons ce nouveau contexte dans le cadre de réunions prochaines d’information et vous accompagnerons sur ces nouveaux sujets tout au long de l’année.

Cette réforme bouscule les équilibres financiers en place : dès cette année, 13% des contributions légales de formation des entreprises seront versées par l’OPCAIM et les autres organismes collecteurs au FPSPP. Ces fonds seront ensuite affectés à la formation des bas niveaux de qualification et des demandeurs d’emploi.

Les nouvelles règles de prise en charge de vos formations que nous vous détaillerons dans un prochain Flash spécial, prennent en compte cette nouvelle donne.

2010, une nouvelle année que nous vous souhaitons vive et pleine d’essors, une nouvelle étape pour l’Adefim Bretagne symbolisée par cette pousse illustrant les changements annoncés par la réforme.

* FPSPP : Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels
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 Les règles de prise en charge pour 2010 
Nous vous communiquerons dans le courant de cette semaine un Flash spécial présentant nos règles de prise en charge pour 2010.
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 Obligation légale de formation : bordereau de collecte
Pour les entreprises de 10 salariés et plus qui nous confient la gestion de leurs plans de formation, nous vous pré-remplissons ce bordereau en tenant compte de l’ensemble de vos dépenses de formation 2009 et des éventuels excédents reportables.

A ce titre, votre Conseiller vous adresse un courriel vous demandant de nous transmettre les informations nécessaires au  calcul de votre contribution.

 

Si ce n’est déjà fait, merci de fournir par mail ces renseignements dès que possible à votre conseiller.

Le bordereau de collecte vous sera adressé dans les prochaines jours. Il est dès à présent téléchargeable sur notre site internet (version générique OPCAIM) :
 version A3 / version A4. 
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 Imputation des frais d’hébergement : taux inchangé 

Le décret n° 2009-1584 du 17 décembre 2009 portant relèvement du salaire minimum de croissance prévoit qu'à  compter du 1er janvier 2010, le montant du minimum garanti reste fixé à 3,31 euros.

Par conséquent, pour les entreprises dont nous ne gérons pas les frais, le calcul des frais d'hébergement des stagiaires à imputer sur les dépenses de formation se calcule de la façon suivante :  5MG = 5 x 3,31 euros = 16,55 euros (taux par jour et par salarié).

 

[image: image6.jpg]


 Le bilan 2009 de l’ADEFIM Bretagne
En 2009 l’Adefim a engagé 19,3 M€ soit 20% de plus que l’année précédente. 

Cela a représenté 8.396 dossiers de formation (+14% par rapport à 2008) pour 25.5121 stagiaires pour près de 900  entreprises avec une augmentation importante du nombre d’entreprises de moins de 10 salariés (+34%).

En cinq ans, nos engagements financiers au titre du plan de formation (hors contrats de professionnalisation) ont enregistré une augmentation moyenne de 11,4% chaque année. En passant de 623 à 857 entreprises en 2009, le nombre d’entreprises bénéficiaires de nos financements a augmenté de 14 ,5% par an (pour un nombre d’entreprises cotisantes stable).

Sur la même période, le nombre de salariés dont la formation a été financée par l’Adefim Bretagne est passé de 11.353 à 15.619.
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En 2009, dans un contexte très difficile pour nombre d’entreprises, la formation a permis de compenser partiellement la baisse d’activité : les mesures exceptionnelles (prise en charge partielle des salaires notamment) ont accompagné plus de 122 entreprises particulièrement touchées par la crise et formé 1.425 salariés grâce à  la prise en charge exceptionnelle de plus 550.000€ de salaires en plus de la prise en charge des coûts pédagogiques. Ces mesures exceptionnelles sont reconduites jusqu’au 30 juin 2010.

L’Adefim Bretagne a également accompagné des entreprises dans des plans de formation très ambitieux par la mise en place de cofinancements publics (FNE, EDEC, FSE « Sterne »…), notamment pour les entreprises de la filière automobile dans le cadre de la « charte automobile ».

En savoir plus.
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 Si vous ne souhaitez plus recevoir le Flash de l’ADEFIM Bretagne, merci de nous l’indiquer.

